
 
 

Communiqué 
 
 
 

Le Fonds québécois de la recherche sur la nature et les technologies 
voit son budget amputé de 6,75 % pour l’année 2003-2004 

 
 
Québec, le 26 juin 2003. - Le Budget des dépenses déposé le vendredi 13 juin par le gouvernement du 
Québec, fait état d’une diminution de 6,75 % des budgets pour chacun des trois Fonds de recherche du 
Québec plutôt que le 1,8 % annoncé en mars. Cette réduction équivaut à 2,6 millions pour le Fonds Nature 
et Technologies, qui voit ainsi son budget global diminué à 35,5 millions, comparativement aux 38,1 
millions de l’année précédente.  
 
Il s’agit d’une grande déception pour la communauté scientifique québécoise en sciences naturelles et en 
génie. En effet, celle-ci avait placé beaucoup d’espoir dans la création, il y a deux ans, d’un Fonds dédié à 
la promotion et au développement de la recherche dans ces domaines. Rappelons que le Fonds Nature et 
Technologies dispose du plus petit budget des trois Fonds de recherche, ce qui ne correspond nullement à 
l’importance de sa mission et à son rôle crucial pour le développement du Québec. 
 
L’heure est donc à la fois au réalisme, à la stratégie et à la mobilisation. Le Fonds Nature et Technologies 
aura besoin, au cours de la prochaine année, de tout l’appui nécessaire des chercheurs universitaires et de 
l’industrie. Ensemble, ils devront rappeler au  gouvernement du Québec que les chercheurs du secteur des 
sciences naturelles et du génie apportent une contribution essentielle au développement du Québec et au 
maintien de son avantage compétitif dans la plupart des secteurs d’activité économique. Or, la relève 
nécessaire en chercheurs et en personnel hautement qualifié, tant à l’université que dans l’industrie, est 
loin d’être assurée. 
 
Tous devront également convaincre le gouvernement que l’action du Fonds (ses cibles, ses alliances, son 
effet de levier) permet au Québec de tirer le meilleur parti possible de cette force de recherche et de 
formation, mais que des réajustements budgétaires sont nécessaires pour l’année 2004-2005. 
 
 
Impact des coupures 
 
Grâce aux pratiques de gestion du Fonds qui incluaient jusqu’à maintenant des provisions budgétaires 
pour tenir compte de l’évolution de ses engagements, cette réduction n’affectera aucune des 
attributions déjà annoncées pour l’année 2003-2004 et ce, pour l’ensemble des programmes du Fonds. 
Toutefois, les effets de la réduction budgétaire seront majeurs dès 2004-2005, en particulier si celle-
ci est reconduite. 
 
Les membres du conseil d’administration du Fonds Nature et Technologies, à l’occasion de leur réunion 
des 12 et 13 juin derniers, se sont montrés très inquiets des répercussions néfastes d’une telle coupure 
budgétaire, compte tenu des engagements déjà pris, sur les taux de succès des chercheurs aux concours de 
l’automne 2003 et sur le montant des subventions qui leur seront attribuées en avril 2004. 



 
En conséquence, le conseil d’administration a pris les décisions importantes qui suivent : 
 
♦ Préserver, sans aucune réduction, l’enveloppe des bourses d’excellence,  afin de protéger le 

soutien du Fonds à la relève en chercheurs et personnel hautement qualifié en sciences 
naturelles et en génie.  

 
♦ Poursuivre sans modification le processus en cours pour le programme  Regroupements 

stratégiques.  À noter cependant qu’il n’y aura pas d’appel de lettres d’intention en mai 2004. 
 
♦ Maintenir, tel que prévu pour l’année 2003-2004, les concours des programmes Nouveaux 

chercheurs et Actions concertées. 
 
♦ Retarder au printemps 2004 la tenue du prochain concours du programme Projet de recherche 

en équipe prévu à l’automne 2003. 
 
 
La décision de reporter de plusieurs mois le prochain concours du programme Projet de recherche en 
équipe a été très difficile à prendre. Les membres du conseil d’administration ont estimé qu’un tel choix 
était le moins dommageable dans l’immédiat, en espérant que des correctifs budgétaires puissent 
intervenir d’ici là. Une répartition de la coupure sur tous les programmes aurait affaibli l’action du Fonds 
et dilué son effet de levier, déjà très fragilisé par sa situation budgétaire globale.  
 
 
Un premier pas… 
 
Les trois présidents-directeurs généraux des Fonds de recherche du Québec ont pu, vendredi le 20 juin 
dernier, rencontrer le ministre du Développement économique et régional, M. Michel Audet, responsable 
de la mission Recherche au gouvernement du Québec. Celui-ci a réitéré l’importance qu’il accorde à la 
recherche et à sa contribution à l’innovation, en dépit des coupures « raisonnables » qu’il n’a pu éviter. Il 
s’est montré très intéressé et préoccupé par toute la question de la relève des chercheurs et du personnel 
hautement qualifié. 
 
Il faut miser rapidement sur cette ouverture. Aussi, toutes les représentations devront être faites afin de 
s’assurer que le secteur des sciences naturelles et du génie soit en bonne place au prochain budget dans les 
priorités du ministre et du gouvernement du Québec. 
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